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Mairie  

1 rue du Puits Dessous 

21120 CHAIGNAY 
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mairie.chaignay@gmail.com 
 

 

Permanences 
 

Mardi de 13h30 à 17h30 

Vendredi de 14h30 à 18h30 
 

 

Rencontre avec les élus 
 

Samedi de 11h à 12h TRADITION DU 1er MAI 
 

Le 1er mai c’est la fête du travail. On peut s’offrir  
un brin de muguet pour se porter bonheur.  

 

Mais il y a également une coutume méconnue des nouveaux  
habitants à laquelle les jeunes du village sont attachés,  

c’est celle de la pose des Mai. 
 

Le "Mai" est un jeune arbre (charme), que les jeunes hommes  
installent contre le mur du domicile des jeunes filles à marier,  

dans la nuit du 30 avril au 1er mai, pour les honorer. Ils en  
profitent également pour déplacer quelques objets (pots de fleurs, bancs, 

brouettes…) que les habitants auraient oublié de ranger… 
 

Nous rappelons aux jeunes qu'il est strictement interdit  
d'entrer dans les propriétés. 

 

Cette coutume n'a aucun cadre légal, mais est encore tolérée à Chaignay.  

Son maintien est fragile, il appartient donc aux jeunes  
de ne rien détériorer et ceci dans le respect de la propriété. 

 

. 

 

 

OBJETS ENCOMBRANTS 
 

L’association des 3 rivières passera le  

Mercredi 23 mai  
 

Déposez vos objets avant 8h du matin, 

SAUF : 

papier, verre, objets très lourds, produits 

dangereux et toxiques, batteries, peinture, 

vernis, produits de traitement, gravats, pneus 

sans jante, végétaux. 

COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945 

 

Le Maire et le conseil municipal  

vous invitent à la cérémonie  

qui aura lieu à 11 heures. 

 

Dépôt d'une gerbe au Monument aux Morts  

suivi d'un vin d'honneur.  

 

Corodonnées  du maire  

et des adjoints 
 

Jean-Marie MICHELIN 

06 59 21 93 53 
 

 

Gilles BIANCONE 

07 76 33 37 29 
 

 

Marie-Pierre DESBROSSE 

06 07 43 40 45 
 

 

Marie-Ange CHAUME-

LAGOUTTE 

06 70 26 65 90 
 

 

Patrice RAYMOND 

06 12 65 51 96 

RAPPEL 

ÉPREUVES CYCLISTES :  

 

 Organisée par le SCO : Mardi 1er mai  

Châtillon-sur-Seine / Dijon  

Deux passages : 15h07 et 15h45, route de 

villecomte, rue du Chêne.  

 

 Organisée par l'ASPTT : samedi 5 mai  

La Côte d'Orienne 2018  

Passages à 9h45 en provenance de 

Marsannay verts Gemeaux et  

entre 11h00 et 13h00 en provenance de 

Villecomte vers Marsannay. 



 

 

 

Envoi des photos par mail :  
cdelaplace@pays-seine-et-tilles.fr 

* Toutes les infos et règlement :  
http://montagne-dijonnaise.n2000.fr/ 


